






 

 



 

 

Liste des EBC repérés dans les PLU des communes  

 

 

 

 

Commune Intitulé / localisation Propriétaire / occupation Zonage

Partie de l'île du Moulin et de l'île 
d'Amour

Espaces verts et privés de l'île Zone naturelle

Coteaux boisés
espaces verts et boisés 

contigus 
Zones  pavillonnaire et mixte 

semi dense (UEA/UBB)

Parcelle 109 du 43 avenue de Rigny
espaces verts de résidences 

privées
Cèdre situé au n°29 de la rue de 

Général Leclerc
arbre isolé dans propriété 

privée
Zone mixte dense (UA)

Arbres situés dans la marge de recul 
de 4 m. des nos 4 & 6 de la rue Guérin

groupe d'arbres propriété 
privée

Zone mixte dense (UA)

alignements d'arbres de la place 
Henri IV

groupe d'arbres sur espace 
public

Zone mixte dense (UA)

secteurs délimités sur le plan qui 
correspondent à l'arrière des 

espaces verts de propriétés 
privées

Zone mixte dense (UA)

Erable situé à l’angle des rues Camille 
Mouquet et de Verdun (n°10).

arbre isolé dans propriété 
privée

Zone mixte dense (UA)

hêtre pourpre rue Nocard (n°8).
arbre isolé dans propriété 

privée
Zone mixte dense (UA)

 3 arbres (Métaséquoia, Platane et 
Tilleul) place Aristide Briand

groupe d'arbres sur espace 
public

Zone mixte dense (UA)

hêtre pourpre situé 31 rue Camille 
Mouquet

arbre isolé dans propriété 
privée

Zone mixte semi dense (UC)

pointe amont de l’île Martinet délaissé de voirie arboré 
Zone d'équipements publics 

et collectifs (UN)
Cèdre situé au n°7 de la rue du 

Séminaire de Conflans
arbre isolé dans propriété 

privée
Habitat collectif discontinu  

(UB)
Marronnier situé sur le parvis de la 

rue de Séminaire de Conflans
arbre isolé dans propriété 

privée
Habitat collectif discontinu  

(UB)
3 marronniers situés 2 rue du 

Président Kennedy
groupe d'arbres propriété 

privée
Habitat collectif discontinu  

(UB)
Espaces définis sur le plan à 

l'intérieur de l'ancien Séminaire de 
espace vert privé

Habitat collectif discontinu  
(UB)

 square de la Ceriseraie Espace vert public
Habitat collectif discontinu  

(UB)
Secteurs définis au plan, situés place 
de valois et rue de l'archevêché n°2 

espace vert privé
Habitat collectif discontinu  

(UB)

Parc du Parangon Espace vert public Zone urbaine verte (UNa)

Berges du canal (parallèle à la rue 
Joinville)

Espace vert public Zone urbaine verte (UNa)

Espaces boisés en bord de Marne Espace vert public Zone urbaine verte (UNa)

Espace boisé en bord de Marne 
(sortie du canal de Saint‐Maur)

espace vert privé  Zone mixte semi dense (UE)

Pointe nord de l'ile Fanac  espace vert privé Zone naturelle (N)

Bry‐sur‐
Marne

Charenton-le-
Pont

Joinville-le-
Pont

Commune Intitulé / localisation Propriétaire / occupation Zonage

Maisons 
Alfort

Espace boisé devant la gare de 
Maison‐Alfort Alfortville

Espace vert public Zone naturelle (N)

Parc Watteau Parc public Zone mixte semi dense (UPr)

Parc de la maison des artistes Parc privé  Zone mixte semi dense (UPr)

Cœur d'îlot vert (nord‐est)
espaces verts de résidences 

privées
Zone mixte semi dense (UP)

Cœur d'îlot vert (nord‐est)
espaces verts de résidences 

privées
Zone mixte semi dense (UP)

Espace boisé carrefour rue 
anquetil/rue Thiers

espace vert privé Zone mixte semi dense (UMc)

Ile des Loups Espaces verts et privés de l'île Zone naturelle (N)

Parc du saut du loup Espace vert public Zone d'habitat pavillonnaire (UL)

Parc des Cités Unies Espace vert public Zone mixte dense (UH)

Arbre isolé angle des avenues 
Gambetta et Liège

arbre isolé sur espace vert 
ouvert

Zone mixte dense (UAb)

Arbre isolé Lycée Saint Michel de 
Picpus

arbre isolé dans propriété 
privée

Zone mixte dense (UAb)

Cœur d'îlot vert (croisement rues 
Benoît Lévy et Chaussée de l'étang)

espaces verts de résidences 
privées

Zone mixte dense (UBc) 

Boisement central de l'hôpital Bégin Espace vert de l'hôpital Zone mixte dense (UBf) 

Espace boisé du centre hospitalier 
Esquirol

Espace vert de l'hôpital
Zone d'équipements publics et 

collectifs (UH)
Espaces boisés Hôpital National de 

Saint‐Maurice
Espace vert de l'hôpital

Zone d'équipements publics et 
collectifs (UH)

Alignements d'arbres en bordure de 
l'autoroute

Esapce public / alignement 
d'arbres

Zone mixte semi dense (UI)

Alignements d'arbres en bordure du 
chemin de halage

Esapce public / alignement 
d'arbres

Zone naturelle (N)

Alignements d'arbres en bordure du 
chemin de halage

Esapce public / alignement 
d'arbres

Zone mixte semi dense (UBi)

Alignements d'arbres en bordure du 
canal Saint‐Maur

Esapce public / alignement 
d'arbres

Zone mixte semi dense (UAi) 

Parc du 11 Novembre 1918 Parc privé  (Up1)

Frange nord Bois Saint Martin Espace naturel / Bois Zona naturelle (N)

Saint-
Maurice

Villiers-sur-
Marne 

Le Perreux-
sur-Marne

Nogent-sur-
Marne

Saint Mandé
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Les emplacements réservés 
 

En application des articles L151‐41, L152‐2 et R151‐34 du code de 
l’urbanisme, des emplacements réservés pour espaces verts à créer ou à 
modifier ou nécessaires aux continuités écologiques, peuvent être inscrits 
dans les PLU. Ces emplacements réservés peuvent être repérés sur les 
documents graphiques du règlement qui précise leur destination et les 
collectivités, services et organismes publics bénéficiaires. 

Toute construction ou aménagement dont la destination est différente de 
celle de l’emplacement réservé est interdite (sauf à titre précaire). Toutefois, 
les propriétaires des terrains concernés peuvent mettre en demeure la 
commune de procéder à l'acquisition de leur terrain, dans les conditions et 
délais prévus aux articles L. 230‐1 et suivants du code de l’urbanisme. 

 

 

 

 

 

Récolement des emplacements réservés « verts » inscrits dans les PLU 

 

 

Commune Dénomination Bénéficiaire Surface / distance

Champigny‐sur‐Marne
Extension CTM / 

Chaufferie géothermie

Commune / Syndicat 
intercommunal de 

géothermie
30m

Champigny‐sur‐Marne
Création d'une coulée 

verte
Département 18 082m²

Fontenay‐sous‐bois
Extension d'un espace 

vert
Commune

Cet ER + un ER programme de 
logements sociaux = 19 145m²

Joinville‐le‐Pont Jardin Public Commune 2364m²

Saint‐Maurice Aménagement du canal Commune 5264m²
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Les dispositifs des PLU de protection des éléments de paysage pour motif 
d’ordre écologique 
 

Selon l’article L151-23 du code de l’urbanisme, « le règlement peut identifier 
et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à 
protéger pour des motifs d’ordre écologiques, notamment pour a 
préservation, le maintien ou la remise en état des continuités écologiques et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. Lorsqu’il s’agit d’espaces boisés, il est fait application du 
régime d’exception prévu à l’article L.421-4 pour les coupes et abattages 
d’arbres. 

Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces 
non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et 
inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent. » 

Toutes les communes ont inscrit un ou plusieurs dispositifs de protection de 
paysage d’ordre écologique relevant de l’article L151-23 du code de 
l’urbanisme.  
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Bry-sur-Marne 

Le plan de zonage du PLU de Bry sur Marne fait apparaitre plusieurs 
dispositifs relevant de l’article L151-23 du CU :  

Espaces verts paysagers : Les espaces verts paysagers figurant au plan 
de zonage, en application de l’article L 151-23 du code de l’urbanisme, 
doivent conserver leur aspect naturel et végétal. Au moins 85% de leur 
superficie doivent être maintenus en espaces de pleine terre, libres ou 
plantés. Seules y sont autorisées les installations légères liées à la 
valorisation de ces espaces (aires de jeux, abris vélos, cheminements doux, 
bacs de compostage légers…). Ces aménagements devront respecter 
l’environnement dans lequel ils s’insèrent pour une intégration harmonieuse 
dans le paysage. Tout abattage d’arbre doit être justifié (implantation 
d’équipements, état phytosanitaire dégradé, menace pour les biens et 
personnes), et compensé par la plantation d’un arbre de même qualité. 

Espace vert paysager à créer : L’espace vert paysager à créer, en zone 
UBC, correspondant à l’extension de la coulée verte, et repéré au plan de 
zonage devra faire l’objet d’un aménagement paysager à dominante 
végétale et préservant les caractéristiques écologiques du site, en 
application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme. Au moins 90% de la 
superficie devra être maintenue en espaces de pleine terre, libres ou 
plantés. Seules y sont autorisées les installations légères liées à la 
valorisation de ces espaces (aires de jeux, abris vélos, cheminements doux, 
bacs de compostage légers…). Ces aménagements devront respecter 
l’environnement dans lequel ils s’insèrent pour une intégration harmonieuse 
dans le paysage. Tout abattage d’arbre doit être justifié (implantation 
d’équipements, état phytosanitaire dégradé, menace pour les biens et 
personnes), et compensé par la plantation d’un arbre de même qualité. 

Mare : Pour la mare figurant au plan de zonage, en application de l’article 
L151-23 du code de l’urbanisme, tout comblement, exhaussement, 
affouillement de sol est interdit. Toute construction est interdite dans un 
rayon de 3 m autour de l’entité à partir du haut de la berge. La végétation 
qui est présente au niveau des berges doit également être conservée 

Alignement d'arbres : Les principes d’alignements d’arbres figurant au 
plan de zonage, en application de l’article L151-23 du code de l’urbanisme, 
doivent être conservés. Toutefois, dans le cadre de travaux d’intérêt 
général, si ces alignements doivent être provisoirement supprimés, les 
espaces publics devront être revégétalisés et plantés après travaux dans la 
limite des possibilités techniques. Les fosses d’arbres qui accueilleront de 
nouveaux sujets devront présenter des caractéristiques suffisantes selon le 
système racinaire de l’espèce choisie pour assurer sa pérennité. 

Espaces non bâtis : Les espaces non bâtis nécessaires au maintien des 
continuités écologiques linéaires ou en pas japonais délimités au plan de 
zonage comme cœurs d’ilots sont inconstructibles en application de l’article 
L151-23 du code de l’urbanisme. Seules y sont autorisées les installations 
légères liées à la valorisation de ces espaces (aires de jeux, abris vélos, 
cheminements doux, bacs de compostage légers…) à condition que la 
totalité de l’emprise soit maintenue en espace de pleine terre, libre ou 
planté. 

 

Champigny-sur-Marne 

Le plan de zonage du PLU de Champigny sur Marne fait apparaitre 1 
dispositif de protection au titre de l’article L151-23 du CU.  

Espaces paysagers à proté ger : Les espaces paysagers à protéger 
figurant au plan de zonage doivent conserver leur aspect naturel et végétal. 
Seules y sont autorisées les installations légères liées à la valorisation de 
ces espaces (aires de jeux, abris vélos, cheminements doux, bacs de 
compostage légers…). Ces aménagements devront respecter 
l’environnement dans lequel ils s’insèrent pour une intégration harmonieuse 
dans le paysage. 
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Charenton-le-Pont 

Le plan de zonage du PLU identifie un dispositif de protection du paysage 
au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  

Espace paysager : Dans les espaces paysagers ou récréatifs à préserver 
ne seront admis que les travaux ou aménagements liés à l’entretien, la 
gestion de ces espaces. Dans tous les cas, les travaux ainsi autorisés ne 
pourront porter atteinte à la qualité ou à l’intégration de ces espaces. 

 

Fontenay-sous-Bois 

Le plan de zonage du PLU fait apparaitre 2 dispositifs de protection :  

Espaces paysagers protégés : Au sein des secteurs repérés au document 
graphique réglementaire sous la légende « Espaces paysagers protégés » 
seront seulement admises les constructions et installations légères liées au 
stockage du matériel de jardinage et les cabanes à outils, à condition de ne 
pas dépasser 9 m² d’emprise au sol, ainsi que les clôtures. Ces dernières 
font l’objet de dispositions spécifiques précisées à l’article 11 du règlement 
des zones concernées. En application de l’article L123-1-5, III-5° (désormais 
article L151-23) du Code de l’urbanisme, au sein de ces secteurs, la 
suppression d’arbres de haute tige est autorisée, si elle est compensée par 
la plantation d’arbres en nombre équivalent, d’essence indigène, au sein du 
même espace paysager protégé.  

Arbres d'intérêt ou groupe d'arbres d'intérêt : En application de l’article 
L123-1-5, III-2° du Code de l’urbanisme : les arbres ou groupes d’arbres 
repérés au document graphique sous la légende « Arbre d’intérêt » ou « 
Groupe d’arbres d’intérêt » ne peuvent être abattus, sauf en cas de péril 
sanitaire, ou en cas de besoin dûment justifié par l’aménagement d’un 
espace ou d’un équipement publics. 

 

 

Joinville-le-Pont 

Le plan de zonage du PLU identifie 2 dispositifs de protection. 

Espaces paysagers ou récréatifs à préserver : Les espaces paysagers 
ou récréatifs à préserver identifiés sur le plan de zonage du PLU devront 
respecter les dispositions ci-dessous. Ne seront admis que :  
-Travaux de réfection, rénovation entretien des constructions existantes  
-Travaux ou aménagements liés à l'entretien ou la gestion de l'espace  
-Pour les espaces publics : travaux ou aménagements liés à leur 
destination.  
Dans tous les cas, les travaux ainsi autorisés ne pourront porter atteinte à 
la qualité ou à l’intégrité de cet espace et les arbres existants devront être 
conservés, sauf motifs exposés ci-après. L’abattage de tout arbre n’est 
admis que pour des motifs liés à son état phytosanitaire, à son caractère 
dangereux ou à des raisons techniques liées aux réseaux d’infrastructures 
souterrains. Tout arbre abattu devra être remplacé par un sujet aux 
caractéristiques similaires mais compatible avec son environnement, 
notamment non allergène et non toxique. 
 
Alignement d’arbres : la protection des plantations existantes devra être 
assurée au maximum. L'abattage d'arbres sans compensation est interdit. 

 

Le-Perreux-sur-Marne 

Dans le PLU du Perreux sur Marne, les 2 dispositifs de protection au titre de 
l’article L151-23 du CU figurent sur un document graphique spécifique 5c – 
Prescriptions graphiques relatives à la trame verte et bleue.  
 
Espaces paysagers protégés : Les espaces ouverts paysagers figurant au 
plan 5.c des prescriptions graphiques relatives à la trame verte et bleue au 
titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme doivent conserver leur 
aspect naturel et végétal. Seuls y sont autorisés :  
- les installations légères liées à la valorisation de ces espaces (aires de 
jeux, abris vélos, cheminements doux, bacs de compostage légers, …) ;  

- les parcs de stationnement souterrains. 
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Alignements d’arbres remarquables protégés : Le principe de 
végétalisation des axes identifiés au plan 5.c des prescriptions graphiques 
relatives à la trame verte et bleue est à conserver. Dans la mesure du 
possible, les alignements d’arbres sont à conserver. Toutefois, la 
suppression ponctuelle de quelques sujets est autorisée, dans la mesure où 
la cohérence d’ensemble est maintenue. Le remplacement d’un alignement 
d’arbres par la plantation d’une trame linéaire de végétaux arbustifs ou 
herbacés hauts est autorisé à condition de garantir une cohérence 
d’ensemble.  
 
 
Maisons Alfort 

Le plan de zonage du PLU fait apparaitre 2 dispositifs de protection du 
patrimoine végétal au titre de l’article L151-23 (ancien article L123-1-5) du 
code de l’urbanisme.  
 
Espaces paysagers à préserver : Les « espaces paysagers à préserver » 
délimités au plan de zonage, au titre de l’article L.123-1-5-III, 2° du code de 
l’urbanisme, doivent être mis en valeur. Tout aménagement de ces espaces 
doit être conçu pour préserver leur dominante végétale tout en prenant en 
compte les installations et constructions nécessaires au fonctionnement du 
site, aux activités de loisirs de plein air ou à la gestion d’un service public. 
La suppression partielle de ces espaces est admise dans le cadre d’un 
aménagement d’ensemble, dès lors qu’elle est compensée par la création 
d’un espace vert de même contenance sur le terrain. La superficie de ces 
espaces entre dans le décompte des espaces libres et espaces verts prévus 
ci-dessus. 
 
Arbres et jardins d'intérêt patrimonial : Les arbres et jardins « d’intérêt 
patrimonial » localisés au plan de zonage, au titre de l’article L.123-1-5-III, 
2° doivent être préservés, sauf pour un motif d’intérêt général lié à la sécurité 
ou à l’état phytosanitaire du spécimen. Les constructions réalisées sur les 
terrains concernés doivent être conçues pour assurer la préservation des 
spécimens protégés. Leur coupe et abattage ou le réaménagement des 
jardins doit faire l’objet d’une déclaration préalable.  

Nogent-sur-Marne 

Dans le PLU de Nogent sur Marne, les éléments constitutifs du patrimoine 
naturel et paysager repérés sur les documents graphiques 4b – Documents 
Trame verte et bleue se répartissent en 4 catégories.  
 
Espace d’intérêt paysager : Ces secteurs publics ou privés présentent, en 
raison de leurs dimensions, de leur densité de plantations et/ou de la qualité 
des éléments végétaux qu’ils accueillent, un intérêt paysager mais aussi une 
fonction d’espace de nature relais permettant le maintien de la biodiversité 
au sein de l’enveloppe urbaine. Ils doivent donc conserver leur aspect 
naturel et végétal prédominant : 
- Au moins 95% de leur superficie doivent être maintenus en espaces de 
pleine terre, libres ou plantés. 
- Les constructions en lien avec l’usage du site et sa mise en valeur 
touristique (allée, construction de service public ou d’intérêt collectif, aire de 
jeux…) sont autorisées dans la limite d’une emprise maximum 
correspondant à 5% de la surface protégée et dans une limite de 3,5 mètres 
de hauteur au faîtage. 
- Les équipements sportifs et sociaux culturels sont autorisés dans la limite 
d’une emprise maximum correspondant à 50% de la surface protégée. 
Tout abattage d’un arbre doit être justifié (implantation d’équipements, état 
phytosanitaire dégradé, menace pour la sécurité des biens et personnes) et 
compensé par la plantation d’un arbre de qualité égale ou supérieure au 
sein de la zone. 
 
Secteur de cœur d’ilot : Ces secteurs privés constituent des espaces de 
respiration dans le tissu urbain constitué ou des espaces de transition entre 
l’habitat et les zones naturelles. Ils présentent également un intérêt 
écologique pour la Trame Verte et Bleue, notamment lorsqu’ils constituent 
des cœurs d’ilots verts. 
Conformément à l’inscription graphique sur les bords de Marne pour le 
secteur Ile de Beauté et au-delà d’une bande de 20m comptée à partir de 
l’alignement pour le secteur des jardins des Viselets : 
- Un maximum de 5% de leur superficie peut faire l’objet d’une emprise au 
sol par une construction dans une limite de 3,5 mètres de hauteur au faîtage; 
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- Au moins 95% de leur superficie doivent être maintenus et végétalisés. 
Pour les constructions existantes à usage d’habitation à la date 
d’approbation du PLU dans les secteurs jardins et non implantées 
conformément aux dispositions précédentes, sont autorisées au-delà de la 
bande des 20 mètres : 
- Les travaux d’extension réalisés dans le prolongement des volumes 
existants et dans la limite de 20 m² de surface de plancher. 
Le coefficient d'espaces verts mentionné ci-dessus et le pourcentage 
minimal de végétalisation pourront être minorés (dans la limite de 15% 
maximum). 
Tout abattage d’un arbre doit être compensé par la plantation d’un arbre de 
même qualité. 
 
Alignement d'arbres existant à protéger et à créer :  
Les plantations d’alignement repérées sont à conserver ou à créer. 
Les accès aux propriétés et les voies nouvelles sont admis en tenant compte 
dans la mesure du possible des arbres ou plantations existantes. 
 
Arbre remarquable à protéger : Présence dans le PLU d'une fiche des 
arbres remarquables. Les arbres repérés sont à conserver et à protéger.  
Tout abattage d’un arbre doit être justifié (implantation d’équipements, état 
phytosanitaire dégradé, menace pour la sécurité des biens et personnes) et 
compensé par la plantation d’un arbre de qualité égale ou supérieure sur la 
parcelle. 
 
 
Saint-Mandé 

Dans le PLU de Saint-Mandé, les trois types de dispositifs de protection sont 
repérés sur des documents graphiques spécifiques : 4.4-Plan des espaces 
verts protégés au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme et des 
arbres remarquables.  
 
Espaces verts protégés bandes arborées : Les espaces verts protégés 
(EVP) constituant des bandes arborées le long des rues, et repérés au 
document graphique n°4.4 avec un aplat vert clair, « EVP Bordure de 

voies » doivent être conservés en espace vert. Sur les terrains concernés 
par une EVP toute construction, reconstruction ou installation devra 
contribuer à mettre en valeur les espaces verts protégés (EVP). 
 
Espaces verts protégés cœurs d'îlot : Les espaces verts protégés (EVP) 
en cœur d’îlot, et repérés au document graphique n°4.4 avec un aplat vert 
foncé, doivent être conservés en espace vert. Toutefois, une 
imperméabilisation est autorisée pour permettre la réalisation d’une 
véranda, d’une terrasse, d’un accès piétons. Sur les terrains faisant l’objet 
de cette protection, toute construction, reconstruction ou installation devra 
contribuer à mettre en valeur les espaces verts protégés (EVP). 
 
Arbres isolés protégés au titre des arbres remarquables : La disparition 
ou l’altération des arbres situés dans un de ces espaces ne peut en aucun 
cas le déqualifier et supprimer la protection qui le couvre. 
 

Saint-Maur-des-Fossés 

Dans le PLU de Saint Maur des Fossés, le plan de zonage fait apparaitre 
deux dispositifs de protection au titre de l’article L 151-23 du code de 
l’urbanisme.  
 
Les Espaces Verts Protégés : L’abattage et toute autre atteinte à l’intégrité 
des arbres situés dans les EVP sont interdits, ainsi que les travaux 
compromettant leur caractère paysager, leur dominante végétale et la 
qualité des plantations existantes. Néanmoins, l’abattage d’arbres situés 
dans les EVP est autorisé en cas de risque attesté pour la sécurité des 
personnes et des biens, ou en cas d’une expertise phytosanitaire 
démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas d’abattage, une 
compensation est exigée par la replantation d’un arbre de développement 
équivalent dans le périmètre de l’EVP. Aucune construction n’est autorisée, 
à l’exception des installations légères, facilement démontables, et 
nécessaires à l’entretien du site ; il est autorisé 1 local maximum, d’une 
emprise au sol maximale de 5 m² par terrain et d’une hauteur totale de 
2,50m. 
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Les arbres remarquables : L’abattage, l’élagage et toute autre atteinte à 
l’intégrité de ces arbres (racines etc…) sont interdits, sauf en cas de risque 
attesté pour la sécurité des personnes et des biens, ou en cas d’une 
expertise phytosanitaire démontrant un mauvais état de l’arbre. En cas 
d’abattage d’un arbre remarquable, une compensation est exigée par la 
plantation sur le terrain d’un arbre à développement équivalent et si possible 
de même essence. Aucun exhaussement de sol au-delà de 20 cm n’est 
autorisé au-dessus du collet d’un arbre remarquable (base du tronc au 
niveau du sol). 
 
 
Saint-Maurice 

Dans le plan de zonage du PLU, 2 dispositifs de protection au titre de l’article 
L151-23 du code de l’urbanisme :  
 
Espaces paysagers protégés : Dans les espaces paysagers protégés au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, repérés aux documents 
graphiques, sont uniquement autorisées sous condition d’un aménagement 
paysager qualitatif :  
- Les cheminements piétons et/ou cycles de nature perméable ou 
végétalisée ;  
- L’aménagement des accès aux constructions ; 
Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être 
impérativement maintenues ou remplacées par des plantations d’essences 
indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 
 
Alignement d'arbres protégé : Pour les alignements d’arbres protégés au 
titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, repérés aux documents 
graphiques, les arbres seront maintenus ou remplacés par des arbres 
d’essences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. Leur 
abattage et leur remplacement sera autorisé pour des raisons 
phytosanitaires ou de dangerosité. 
 
 
 

Villiers-sur-Marne 

Le plan de zonage du PLU de Villiers sur Marne recense 3 dispositifs de 
protection du paysage au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme.  
Ce sont des secteurs privés ou publics ayant un impact paysager important. 
Y sont admis les constructions, ouvrages ou installations autorisés dans la 
zone dans laquelle ils se situent dans la limite de 20% de l’emprise protégée 
et en tenant compte, dans la mesure du possible des arbres et plantations 
existantes.  
 
Secteur parc : Ces secteurs parcs, publics ou privés, doivent préserver au 
minimum 95% d’espaces libres, d’espaces verts, d’aires de jeux et de loisirs. 
Les constructions en lien avec l’usage du site et sa mise en valeur 
paysagère sont autorisées à hauteur de 5% de la surface protégée. 
Tout abattage d’un arbre doit être compensé par la plantation d’un arbre de 
même qualité. 
 
Espace paysager : Ce sont des secteurs privés ou publics ayant un impact 
paysager important. Y sont admis les constructions, ouvrages ou 
installations autorisés dans la zone dans laquelle ils se situent dans la limite 
de 20% de l’emprise protégée et en tenant compte, dans la mesure du 
possible des arbres et plantations existantes. 
 
Secteur jardin : Ces secteurs privés constituent des espaces de respiration 
dans le tissu urbain constitué ou des espaces de transition entre le tissu 
pavillonnaire et la voie ferrée notamment. 
Ces secteurs végétalisés doivent conserver leur aspect végétal 
prédominant :  
- un maximum de 15% de leur superficie peut faire l’objet d’une 
minéralisation (piscine, terrasse, escalier, allée, annexe…) ; 
- au moins 85% de leur superficie doit être maintenue et végétalisée ; 
- les arbres de plus de 4m de hauteur devront être conservés. En cas 
d’impossibilité technique, ils devront être obligatoirement replantés sur la 
parcelle. 
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Vincennes 

Le plan du zonage du PLU de Vincennes fait apparaitre 2 dispositifs de 
protection du paysage au titre de l’article L151-23 (ancien article L123-1-5) 
du code de l’urbanisme.  
 
Les espaces verts publics à protéger ou à aménager : Les espaces verts 
publics doivent recevoir un aménagement à dominante végétale tout en 
prenant en compte les installations et constructions nécessaires à l’accueil 
du public, aux activités de loisir de plein air ou à la gestion d’un service 
public. L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support 
publicitaire est interdite dans ces espaces verts. 
 
Les espaces verts à protéger délimités au plan de zonag e au titre de 
l’article L151-23 (ancien article L.123-1,7) du code de l’urbanisme, doivent 
être préservés et mis en valeur. Tout aménagement doit préserver sa 
dominante végétale et les plantations existantes de qualité doivent être 
conservées ou remplacées par des espèces de qualité équivalente. 
Constructions légères autorisées. Suppression ponctuelle autorisée si 
compensation par création d'un espace végétalisé sur le terrain. 
L’installation de panneaux d’affichage ou tout autre support publicitaire est 
interdite dans ces espaces verts. 
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La question de la trame verte et bleue dans les PLU  
 

Toutes les communes abordent la question des trames vertes et bleues, à 
l’exception de 2 d’entre elles : Joinville-le-Pont et Saint-Mandé qui ne 
disposent pas d’un projet de trame verte et bleue communal. 

Les 14 autres communes abordent la notion de trame verte ou de trame 
verte et bleue avec plus ou moins d’engagement écologique, s’appuyant, 
selon les cas sur la Marne et ses iles, les parcs et jardins publics, les jardins 
privés (de grands ensembles ou en cœur d’ilots), les mails, arbres 
d’alignement et arbres isolés remarquables, ainsi que sur les talus et friches. 

3 communes se sont dotées d’une OAP thématique TVB (Champigny-sur-
Marne, Fontenay-sous-Bois, Saint-Maur-des-Fossés),  

7 communes disposent d’un schéma spécifique TVB (Bry-sur-Marne, 
Champigny-sur-Marne, Fontenay-sous-Bois, Le-Perreux-sur-Marne, 
Maisons-Alfort, Saint-Maur-des-Fossés, Vincennes). 

4 communes présentent des schémas abordant la question de TVB parmi 
d’autres notions comme le paysage, le patrimoine, la qualité de vie… 
(Charenton-le-Pont [dispose d’un schéma portant l’intitulé trame verte qui 
ne présente que l’état existant des espaces végétalisés sur la commune], 
Nogent-sur-Marne, Saint-Maurice, Villiers-sur-Marne). 
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Bry-sur-Marne 

Le PLU de Bry-sur-Marne aborde les trames vertes et bleues dans son 
rapport de présentation où un premier schéma des TVB est présenté et 
où sont identifiés les principaux enjeux des TVB,  les documents cadres et 
les éléments du territoire communal participant des TVB : la Marne, 
réservoir-corridor d’envergure intercommunale avec ses iles,  ses berges et 
ses zones humides ; les espaces relais qu’offrent les espaces verts 
communaux au niveau local ; les corridors linéaires tels que les talus des 
voies ferrées et de l’A4 ; et les corridors en pas japonais constitués par les 
jardins particuliers,  notamment sur le secteur des coteaux. 

Ces grands principes sont repris et précisés dans l’axe 4 du  PADD : 
« Renforcer la qualité du cadre de vie, protéger l’environnement » qui 
présente un second schéma de TVB  et indique comme objectif 1 : 
« Valoriser la trame verte et bleue au service de la qualité du cadre de vie 
des habitants » décliné en deux sous objectifs :  

‐ Préserver les espaces de nature qui constituent également des 
corridors écologiques principaux entre réservoirs de biodiversité du 
grand territoire ; 

‐ Exploiter le potentiel écologique des différents espaces de nature 
de la commune pour favoriser la biodiversité sur le territoire : 
diversité de milieux, plantes indigènes, gestion différenciée… 

Ces objectifs sont retranscrits dans chacune des 3 OAP de la commune 
dans le volet « composition paysagère et intégration de la trame verte et 
bleue » visant à limiter l’imperméabilisation des sols, à préserver les 
plantations existantes, à favoriser les espaces de pleine terre et à mettre en 
place une gestion alternative des eaux pluviales. 

Le schéma de trames vertes et bleues s’appuie également sur un plan de 
zonage référençant les éléments de la trame verte et bleue communal : les 
EBC, les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités 
écologiques, les espaces verts paysagers à préserver et à créer, la mare, la 
bande de 3 m autour de la mare, la zone soumise à un aléa fort de retrait-
gonflement des argiles, les principes d’alignement d’arbres. 

Le règlement permet :  

‐ La protection des espaces verts et paysagers 
‐ La préservation des mares 
‐ La préservation des cœurs d’ilots 
‐ La protection des arbres d’alignement 

 
Le contenu des dispositions règlementaires de ces dispositifs a été décrit 
dans le présent document au point 6.1.  
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Champigny-sur-Marne 

Le PLU de Champigny-sur-Marne aborde les trames vertes et bleues dans 
son rapport de présentation où sont identifiés les périmètres de protection, 
les habitats et espèces remarquables et la trame verte et bleue communale, 
notamment :  la Marne et ses iles (enjeux écologiques très forts) ; le parc 
interdépartemental du Tremblay (enjeux écologiques moyens avec une 
vulnérabilité importante du fait de ses usages) ; l’axe vert oriental, ex-VDO 
(enjeux écologiques modérés, du fait des nombreux obstacles au 
déplacement de la faune, vulnérabilité forte vis-à-vis des projets urbains) ; 
les parcs et jardins (enjeux écologiques faibles) ; les alignements boisés et 
arbustifs (enjeux écologiques assez faibles). Il indique également 7 
perspectives d’évolution :  

‐ Conserver le bon état écologique des iles de la Marne ; 
‐ Préserver et poursuivre la mise en valeur du parc 

interdépartemental du Tremblay et du parc du plateau et leur mise 
en relation via une continuité verte s’appuyant sur le boulevard 
Stalingrad ; 

‐ Préserver l’axe nord-sud de l’ex-VDO qui est une liaison verte 
d’enjeux intercommunal ; 

‐ Valoriser les talus des voies ferrées et de l’autoroute de l’est ; 
‐ Valoriser les délaissés urbains pour la restauration d’habitats 

naturels ; 
‐ Promouvoir la réouverture du ru des Landes et sa mise en valeur ; 
‐ Agir sur les espèces invasives (contrôles, interdictions…). 

 

 

 

 

 

 

 

Le schéma de trame verte et bleue est inscrit dans le PADD et repris 
dans une OAP spécifique. 

L’axe 3 du P ADD : « Champigny-sur-Marne, un cadre de vie préservé et 
valorisé » inscrit les orientations générales et notamment l’orientation n°2 : 
Maintenir et développer la trame verte et bleue communale qui se décline 
comme suit :  

‐ Optimiser l’utilisation de l’espace : porter l’effort de construction 
neuve sur les espaces déjà urbanisés et les secteurs de projet 
identifiés dans le CDT (emprises de l’ex-VDO, Simonettes nord), 
sans réduire la surface totale des espaces verts, c.-à-d. un objectif 
de « zéro » réduction de la surface globale aujourd’hui affectée aux 
espaces verts ; 

‐ Identifier et préserver les différents éléments constitutifs de la trame 
verte et bleue communale et mettre en place une protection 
adaptée ; 

‐ Préserver et poursuivre la mise en valeur du parc 
interdépartemental du Tremblay et du parc du plateau et appuyer 
leur mise en relation via la continuité verte est-ouest s’appuyant sur 
les boulevards Stalingrad, Mitterrand, Delaunay, Bois l’Abbé et 
Allende ; 

‐ Maintenir une continuité écologique nord-sud sur et aux abords de 
l’ex-VDO, dans le respect du SRCE ; 

‐ Favoriser la création de coulées vertes le long des talus et 
tranchées SNCF ; 

‐ Limiter l’imperméabilisation des sols ; 
‐ Préserver les jardins de cœur d’ilots du tissu pavillonnaire. 

 

 

 

  

68 



 
 

 
 
L’OAP n°3, « Préserver et développer la trame végétale et 
paysagère », inscrit les objectifs poursuivis :  
- Préserver la fonctionnalité du réseau existant de la trame verte 
et bleue : 

‐ Préservation des grands espaces verts ; 
‐ Renforcement des grandes continuités écologiques ; 
‐ Développement du maillage écologique dans les cœurs 

d’ilots. 
- Renforcer la qualité paysagère et la présence végétale, 
notamment à travers les projets urbains :  

‐ Constitution d’axes paysagers majeurs ; 
‐ Développement des transparences et des porosités 

visuelles ; 
‐ Développement des porosités physiques ; 
‐ Aménagement de nouveaux espaces verts et de liaisons 

douces ; 
‐ Ouverture de la Marne sur la ville. 

 

Le règlement permet :  

La protection des espaces verts et paysagers 
Dans toutes les zones urbaines ou à urbaniser, 
les espaces paysagers à protéger figurant au 
plan de zonage doivent conserver leur aspect 
naturel et végétal. Seules y sont autorisées les 
installations légères liées à la valorisation de ces espaces (aires de jeux, abris vélos, 
cheminements doux, bacs de compostage légers…). Ces aménagements devront 
respecter l’environnement dans lequel ils s’insèrent pour une intégration harmonieuse 
dans le paysage. 
 
La protection des arbres d’alignement 
Dans toutes les zones urbaines ou à urbaniser, les alignements d'arbres présents sur 
l'espace public sont à conserver et les sorties de véhicules doivent être étudiées en 
conséquence. 
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Charenton-le-Pont 

Le PLU de Charenton-le-Pont aborde le sujet de la trame verte 
exclusivement à travers son PADD qui indique parmi les orientations 
générales, le point B : Protéger les boisements et parcs existants et 
renforcer la trame verte décliné en 4 objectifs :  

‐ Mise en valeur du bois de Vincennes (objectif partagé avec la ville 
de Paris) ; 

‐ Agrandissement du parc de Conflans ; 
‐ Maintien de façon durable des plantations d’arbres d’alignement ; 
‐ Création de liaisons douces accompagnées d’une trame verte entre 

le quartier de Bercy et le centre-ville 

Aucun schéma spécifique de TVB n’est présenté. 

La dimension écologique est peu présente et la trame bleue est inexistante 
du PLU. 

Le règlement permet :  

Une protection particulière en bordure de Bois de Vincennes (Zones 
UA, UB, UC, UD, UF, UG, UH, UM1, UM2, UN) 
Sur les terrains dits "retranchés du Bois de Vincennes" tels que délimités au 
plan des servitudes, doivent être respectées les conditions suivantes :  
-Toute publicité est interdite sous quelque forme que ce soit à l'exception 
des plaques professionnelles (avocats, médecins, dentistes, etc ...). 
-Pour les propriétés ayant façade sur les voies de ceinture du Bois de 
Vincennes, les grilles de clôture seront d'un modèle unique conforme à celui 
du cahier des charges 
 
La protection des plantations existantes 
La protection des plantations existantes devra être assurée au maximum, 
sur les zones : UA, UB, UH.  
Les parties de terrain non construites et non occupées par les aires de 
stationnement ou de desserte seront obligatoirement plantées. 
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Fontenay-sous-Bois 

 

Le PLU de Fontenay-sous-Bois aborde les trames vertes et bleues dans son 
rapport de présentation où sont identifiés les enjeux du SRCE, le projet 
communal de « la grande liaison, un centre de nature », ainsi que les outils 
et protections réglementaires à disposition pour souligner que seule existe 
une enveloppe d’alerte potentiellement humide sur la commune, sans 
indication toutefois d’une zone humide confirmée porteuse d’enjeux 
écologiques. 

Le schéma de trame verte et ble ue est inscrit au PADD et à l’OAP 
dédiée. 

L’axe 4 du PADD : « Améliorer durablement le cadre de vie par une 
ambition élevée en matière d’écologie urbaine, de réduction des nuisances, 
de patrimoine et de paysage » détaille les objectifs de préservation et 
affirmation des continuités écologiques sur le territoire :  

‐ Etendre les principes de gestion différenciée à l’ensemble des 
espaces verts publics de la commune ; 

‐ Conserver les continuités vertes le long des voies publiques ; 
‐ Encourager la végétation des axes majeurs de communication ; 
‐ Favoriser les aménagements de pleine terre ; 
‐ Préserver les espaces plantés privés ; 
‐ Sensibiliser les habitants à l’importance de leurs jardins pour 

l’accueil et le développement de la faune et de la flore. 

 

 

 

 

L’OAP n°3 : « Trame verte et modes doux » présente un schéma 
communal de TVB et identifie les prescriptions pour ces deux thèmes. 
Concernant la trame verte les prescriptions portent sur :  

‐ La préservation et la mise en valeur des éléments existants, 
protégés ou non par le zonage et le règlement : arbres et groupes 
d’arbres remarquables, alignements d’arbres existants et espaces 
verts publics et des grands ensembles ; 

‐ L’affirmation et l’aménagement de nouveaux espaces et éléments 
pour renforcer la trame verte : création de nouveaux espaces verts 
(au niveau des polarités importantes ou des secteurs 
d’aménagement clés) et de nouveaux alignements plantés (en lien 
avec la restructuration de l’avenue du Maréchal de Lattre de 
Tassigny) ; 

‐ La mise en réseau de l’ensemble de ces éléments et la création de 
liaisons vertes entre les différents réservoirs de biodiversité (grands 
corridors écologiques identifies au PADD). Elle s’appuie sur les 
parcs et espaces verts publics, les alignements d’arbres, les 
espaces verts privés, maintenus et développés par les prescriptions 
de l’article 13 de chaque zone. 

Les orientations de cette OAP se retrouvent déclinées dans chacune des 4 
OAP de secteur et des 2 OAP de sites. 

La trame bleue est inexistante du PLU. 

Le règlement permet, en application de l’article L123-1-5, III-5°(désormais 
article L151-23) du Code de l’urbanisme :  

‐ la protection des espaces paysagers  
‐ la protection des arbres ou groupes d’arbres d’intérêt 

 
Le contenu des dispositions règlementaires a été décrit précédemment au 
point 6.4 du présent document.  
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Le-Perreux-sur-Marne 

 

Le PLU du Perreux-sur-Marne aborde les trames vertes et bleues dans son 
rapport de présentation où un schéma des trames vertes et bleues est 
identifié, de même que les éléments constitutifs de la TVB communale à 
savoir :  

‐ La Marne, corridor écologique régional ; 
‐ L’ile des Loups, réservoir écologique majeur ; 
‐ Le parc du Saut du Loup et le parc des Citées unies, riches de 

biodiversité ; 
‐ Le mail des droits de l’homme, la mail Meyer, le mail Miche Favre, 

faisant fonction de réservoirs de biodiversité au niveau local ; 
‐ Les jardins de cœur d’ilot, corridors en « pas japonais » ; 
‐ Les entités linéaires et ponctuelles support de trame verte : 

alignements d’arbres, coulée verte des bords de Marne. 

Il présente les enjeux relatifs à la TVB :  

‐ Poursuivre les efforts de valorisation écologique des berges de 
Marne ; 

‐ Adapter les développements urbains aux enjeux écologiques et 
hydrauliques dans le secteur de zone humide suspecté ; 

‐ Assurer le maintien du potentiel écologique de l’Ile des Loups ; 
‐ Assurer la protection des réservoirs de biodiversité locaux et de leur 

potentiel écologique (densité végétale, boisement, entretien, …) ; 
‐ Protéger durablement une trame de « jardins » suffisamment 

fournie et boisée et articuler les enjeux de protection de cœurs 
d’ilots avec les objectifs d’optimisation foncière ; 

‐ Maintenir durablement les mails et alignements d’arbres existants, 
poursuivre la dynamique de plantations d’alignements et 
développer de nouveaux mails dans les projets urbains. 

 

 



 
 

Les 4 OAP communales intègrent des prescriptions en faveur de la TVB au 
volet « composition environnementale et paysagère ». Ces prescriptions 
intègrent :  

‐ La conservation des alignements d’arbres existants ; 
‐ La préservation des corridors écologiques existants ; 
‐ Le renforcement de la trame de cœur d’ilots verts ; 
‐ Le développement d’une végétation optimale des liaisons douces 
‐ Le développement d’aménagement de gestion alternative des eaux 

pluviales (noues, bassins, espaces enherbés…). 

Ces principes s’appuient sur un plan des prescriptions graphiques 
relatives à la tra me verte et bleu e intégrant les protections patrimoine 
naturel et paysager : les EBC, les espaces paysagers à protéger au titre de 
l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme, les alignements d’arbres 
remarquables protégés au titre de l’article cité ci-avant. 

Le règlement permet : 

La protection des espaces paysagers  
Les espaces ouverts paysagers figurant au plan 5.c des prescriptions 
graphiques relatives à la trame verte et bleue au titre de l’article L.151-23 
du Code de l’urbanisme doivent conserver leur aspect naturel et végétal 
(Zone : UH, UL) 
Seuls y sont autorisés :  
- les installations légères liées à la valorisation de ces espaces (aires de 
jeux, abris vélos, cheminements doux, bacs de compostage légers, …) ;  
- les parcs de stationnement souterrains. 
 
La protection des linéaires végétalisés  
Le principe de végétalisation des axes identifiés au plan 5.c des 
prescriptions graphiques relatives à la trame verte et bleue est à conserver. 
Zones : UR, UH, UA, UE, UM, UB, UL et N 
Dans la mesure du possible, les alignements d’arbres sont à conserver. 
Toutefois, la suppression ponctuelle de quelques sujets est autorisée, dans 
la mesure où la cohérence d’ensemble est maintenue. Le remplacement 
d’un alignement d’arbres par la plantation d’une trame linéaire de végétaux 
arbustifs ou herbacés hauts est autorisé à condition de garantir une 
cohérence d’ensemble 
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Maisons-Alfort 

Le PLU de Maisons-Alfort aborde les trames vertes et bleues dans son 
rapport de présentation où un schéma des trames vertes et bleues 
représente l’ensemble des espaces végétalisés sur la commune et où sont 
listé les éléments constitutifs de la TVB communale à savoir :  

‐ Les 34 ha d’espaces verts ouverts au public (parc, jardins, …) ; 
‐ Les espaces verts privés (jardins privatifs, parcs d’entreprise, …) ; 
‐ Les friches et talus (A 86, …) ; 
‐ Les 3 500 arbres d’alignement. 

Il reprend les grands objectifs identifiés au plan vert régional :  

‐ Renforcer la présence de la nature en ville et améliorer la qualité 
des paysages urbains par la mise en place d’une trame verte 
urbaine constituée de parcs, jardins, coulées vertes, promenades 
plantées… ; 

‐ Mettre en valeur la vallée et les espaces associés au réseau 
hydrographique ; 

‐ Valoriser et protéger le patrimoine forestier et ses lisières et garantir 
le maintien des paysages agricoles périurbains ; 

‐ Poursuivre les actions engagées pour contribuer au développement 
durable. 

Au SDRIF :  

‐ Créer des espaces verts importants dans les secteurs carencés et 
dans les nouvelles grandes opérations d’aménagement ; 

‐ Créer une trame verte à l’échelle de la région intégrant le maillage 
des circulations douces afin de relier les différents quartiers et pôles 
entre eux. 

Ainsi que le projet de la commune de réaménagement des bords de Marne 
afin de créer une liaison paysagère entre la ville et la Marne, en y intégrant 
des cheminements piétons et cyclables. 

Le schéma d’objectif de la TVB est inexistant du PLU. 

La trame bleue est inexistante du PLU. 

 

Ces orientations générales s’appuient sur le règlement qui permet la 
préservation des e spaces paysagers et la pr otection des arbres 
d'intérêt patrimonial. Ces dispositifs sont délimités sur le plan de zonage 
au titre de l’article L151-23 (ancien article L.123-1-5-III, 2°) du code de 
l’urbanisme et leur contenu a été décrit au point 6.7 du présent document.  
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Nogent-sur-Marne 

Le PLU de Nogent-sur-Marne aborde les trames vertes et bleues dans son 
PADD à travers son axe 2 : « préserver et valoriser un cadre de vie 
d’exception » qui fixe l’objectif général de tendre vers un maillage vert 
continu et cohérent sur l’ensemble du territoire en organisant le lien entre 
les espaces verts de la commune et les espaces naturels proches (bois de 
Vincennes et Marne), dans la dynamique du plan vert régional. Cet objectif 
se décline comme suit : 

‐ Protéger et promouvoir les espaces verts existants, y compris ceux 
situés sur l’Ile des Loups (réserve communale naturelle volontaire) 
et assurer leur développement dans les futurs projets 
d’aménagement ; 

‐ Adosser la trame verte, notamment, sur les alignements d’arbres 
existants et futurs, et les liaisons douces des bords de Marne ; 

‐ Améliorer et développer le franchissement des ruptures urbaines 
(voies ferrées, routes, cours d’eau…) ; 

‐ Protéger les cours d’ilots verts du territoire représentant des 
espaces relais de la trame verte dans un contexte urbain intense et 
qui peuvent constituer des poches de biodiversité ; 

‐ Gérer les espaces verts et les parcs (publics et privés) dans le 
respect de leur diversité ; 

‐ S’orienter vers des projets urbains économes en eau et favorisant 
la retenue à la source des eaux pluviales. 

Le schéma d’orientation présenté, bien que n’étant pas spécifique à la 
TVB, intègre un volet « aménager et renforcer une trame verte et bleue de 
qualité participant au cadre de vie nogentais ».  

 

Ces orientations s’appuient sur le règlement qui permet :  

La protection des éléments naturels et paysagers remarquables 
Les éléments constitutifs du patrimoine naturel et paysager repérés sur les 
documents graphiques se répartissent en 4 catégories dont :  

‐ les secteurs d’intérêt paysager, soumis à l’article L.151-23 du Code 
de l’urbanisme ; 

‐ les secteurs de cœurs d’îlots, soumis à l’article L.151-23 du Code 
de l’urbanisme ; 

‐ les alignements d’arbres existants à conserver, ou à créer, soumis 
à l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme. 

‐ La protection des arbres remarquables au titre de l’article L.151-23-
5 du CU 
 

Ils figurent au document graphique 4b – Trame Verte et bleue 
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Saint-Maur-des-Fossés 

 

Le PLU de Saint-Maur-des-Fossés aborde les trames vertes et bleues dans 
son rapport de présentation où il est fait état des différentes trames : la 
trame aquatique : les bords de Marne, les 6 iles sur le territoire communal, 
les autres secteurs de zone humide ; la trame herbacées : principalement 
dans les quartiers du vieux Saint-Maur, du parc Saint-Maur, des Muriers et 
de la Varenne,  ainsi que dans les parcs et jardins et les 17,8km de trottoirs 
enherbés ; la trame arborée (3 500 arbres) ; et les sols. 

Il conclut en présentant un schéma de synthèse de la trame verte et bleue 
et l’identification des secteurs à enjeux :  

‐ Les secteurs à plus forts enjeux : autour de la Marne, ses berges, 
ses iles, dans le secteur nord mordant sur le cœur du territoire avec 
le parc de l’Abbaye et le site de l’Observatoire notamment ; 

‐ Les espaces de liaison : les alignements, trottoirs, talus, participant 
à la connectivité écologique du territoire ; 

‐ Les quelques plans d’eau qui viennent compléter la trame locale 
sous forme de corridors en « pas japonais ». 

La PADD identifie au premier chapitre, la responsabilité écologique de la 
commune et ses objectifs de :  

‐ Valoriser la place de la Marne dans l’urbanisme communal ; 
‐ Réaffirmer la présence de l’eau et des zones humides dans le 

paysage au-delà des bords de Marne ; 
‐ Renforcer le rôle du territoire communal, entre la forêt Notre-Dame 

et le bois de Vincennes, entre la Seine et la Marne ; 
‐ Renforcer la trame verte locale tant le long des grands axes de 

déplacement qu’au sein des parcelles privées ; 
‐ Parvenir à une offre de 10 m² d’espace vert ouvert au public par 

habitant (objectif fixé au SDRIF) ; 
‐ Gérer de façon équilibrée le riche patrimoine arboré de la ville ; 
‐ Maitriser les enjeux portant sur les zones inondables et les autres 

facteurs de fragilité du territoire. 

 

 

 

 

Une OAP thématique : Conforter la trame verte et bleue en ville présente 
le schéma de TVB communale et fixe les 6 principaux objectifs associés :  

‐ Concevoir des projets d’aménagement et de construction visant à 
éviter, réduire, compenser leur impact sur l’environnement ; 

‐ Aboutir à des ambiances écologiques adaptées au territoire ; 
‐ Préserver et conquérir les sols et leurs fonctions ; 
‐ Valoriser les bords de Marne, reconquérir ses berges et les zones 

humides ; 
‐ Préserver le maillage des parcs, jardins et alignements ; 
‐ Tenir compte de la spécificité des corridors ferroviaires. 

 

Le règlement protège, au titre de l’article L.123-1-5-III-2° (désormais L151-
23) du code de l’urbanisme, des éléments de paysage non bâtis repérés au 
niveau du plan de zonage : les Espaces Verts Protégés (Zones U1, U2, 
U3, U6) et les arbres remarquables (Zones U1, U2, U3, U6, N). Les règles 
qui s’y appliquent ont été décrites au niveau du paragraphe 6.10 du présent 
document.  

Le règlement prévoit également la protection des alignements d'arbres 
inscrit à l’OAP trame verte.  
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OAP Déploiement de la Trame Verte 
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Saint-Maurice 

 

Le PLU de Saint-Maurice aborde les trames vertes et bleues dans son 
rapport de présentation où il est fait état des documents cadres (SRCE, 
SDRIF, SDAGE…) et décrit les différentes trames : la trame aquatique : les 
bords de Marne, les 3 iles communales, le bras de Gravelle, les zones 
humides potentielles ; la trame herbacée : bords de Marne, chemin de 
halage ; la trame arborée : bords de Marne, arbres d’alignement, centre 
hospitalier Esquirol, jardins et squares publics et jardins privés. 

En synthèse il présente un premier schéma de principe de TVB et décrit :   

‐ Les secteurs à plus forts enjeux autour de la Marne, de ses berges, 
du bras de Gravelle, au niveau de la frontière avec le bois de 
Vincennes et le site des hôpitaux de Saint-Maurice ; 

‐ Les espaces de liaison, les arbres d’alignement, les bords de 
routes, les trottoirs. 

Le PADD inscrit un schéma abordant les conti nuités et connexions 
écologiques. 

Il décrit l’objectif de protection de la trame verte et bleue afin de renforcer le 
rôle du territoire de Saint-Maurice dans l’interconnexion des grands 
réservoirs de biodiversité dans cette partie de l’agglomération parisienne, 
entre bois de Vincennes et Marne. Cet objectif s’articule autour de 8 piliers :  

‐ Préserver et mettre en valeur les espaces et milieux naturels ; 
‐ Reconquérir la nature et les zones humides en villes ; 
‐ Prévenir la fragmentation écologique du territoire ; 
‐ Limiter la pollution lumineuse ; 
‐ Lutter contre les espèces invasives ; 
‐ Valoriser les fonctions de la biodiversité (réduction des ilots de 

chaleurs…) ; 
‐ Favoriser la gestion écologique différenciée ; 
‐ Anticiper les exigences réglementaires liées à la biodiversité dans 

l’aménagement et la construction. 

 

 

 

 

Une OAP thématique : « Trame verte et bleue » présente le schéma de 
TVB et une coupe illustrant le principe de connexions verticales. Elle détaille 
les principaux objectifs communaux en matière d’écologie que sont :  

‐ Reconquérir la nature et les zones humides en ville ; 
‐ Prévenir la fragmentation écologique du territoire ; 
‐ Limiter la pollution lumineuse ; 
‐ Lutter contre les espèces invasives ; 
‐ Valoriser les fonctions de la biodiversité (réduction des ilots de 

chaleurs…) ; 
‐ Favoriser la gestion écologique différenciée ; 

 

Le règlement permet :  

La protection des espaces paysagers  
Dans les espaces paysagers protégés au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme, repérés aux documents graphiques, sont uniquement 
autorisées sous condition d’un aménagement paysager qualitatif : 
- Les cheminements piétons et/ou cycles de nature perméable ou 
végétalisée ; 
- L’aménagement des accès aux constructions 
 
Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être 
impérativement maintenues ou remplacées par des plantations d’essences 
indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. 
 
La protection des alignements d’arbres 
Pour les alignements d’arbres protégés au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme, repérés aux documents graphiques : 
Les arbres seront maintenus ou remplacés par des arbres d’essences 
indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques. Leur abattage et leur 
remplacement sera autorisé pour des raisons phytosanitaires ou de 
dangerosité. 
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OAP Trame Verte et Bleue 
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Villiers-sur-Marne 

 

Le PLU de Villiers-sur-Marne aborde les trames vertes et bleues dans son 
rapport de présen tation où il présente un schéma de synthè se des 
enjeux faisant état des enjeux de TVB décrits comme suit :  

‐ Poursuivre la mise en place d’une trame verte continue sur 
l’ensemble du territoire en reliant la trame verte du centre-ville aux 
quartier et en s’appuyant sur les liaisons douces et les alignements 
d’arbres ; 

‐ Mener une réflexion sur les connexions entre la trame verte 
communale et les communes riveraines ; 

‐ Valoriser dans la mesure du possible les espaces protégés et les 
espaces de nature ordinaire ; 

‐ Réduire les effets de coupure générés par l’A4 et les voies ferrées 
(bande enherbée, passerelle passage à faune…) ; 

‐ Recréer des espaces verts et des alignements d’arbres favorables 
à la mise en place d’une ceinture verte. 

Le PADD inscrit le principe de structuration d’une TVB visant le maintien 
d’espaces de respiration en ville. L’Axe 3 du PADD présente un schéma 
faisant état des objectifs pour « organiser une trame verte et valoriser la 
présence de la nature en ville ». Ces objectifs sont :  

‐ Valoriser et protéger le bois Saint-Martin ; 
‐ S’appuyer sur les cœurs d’ilots privatifs pour constituer une 

véritable trame verte sur l’ensemble du territoire ; 

La trame bleue est inexistante du PLU. 

 

 

 

 

 

 

Le règlement prévoit des dispositions particulières relatives aux 
espaces paysagers, inscrits au plan de zonage. Les règles s’y appliquant 
ont été décrites dans le présent document au niveau du paragraphe 6.12.  
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Extrait du PADD   
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Vincennes 

 

Le PLU de Vincennes aborde les trames vertes dans son rapport de 
présentation où il présente un schéma de la trame verte composée des 
espaces verts publics, des jardins privatifs sur rue ou en cœur d’ilots, et 
structurée par les arbres d’alignements. Il pose un ensemble de questions 
relatives à la préservation et la valorisation de ces espaces. 

Le PADD reprend ce schéma de TVB et en précise les orientations comme 
suit :  

‐ Créer de nouveaux espaces verts publics ; 
‐ Encadrer l’évolution des espaces verts privés. Prévoir un inventaire 

en vue de leur préservation ; 
‐ Favoriser la plantation d’arbres d’alignement chaque fois que cela 

est possible. 

La trame bleue est inexistante du PLU. 

Le règlement prévoit des dispositifs de protection des espaces verts et 
des espaces verts publics délimités au plan de zonage, au titre de l’article 
L.123-1,7° (désormais L151-23) du code de l’urbanisme, dont les 
dispositions règlementaires ont été décrites dans le présent document au 
niveau du paragraphe 6.13.  
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Extrait du PADD – Orientation générale : Rechercher une plus grande qualité environnementale 
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Joinville-le-Pont 

 

Le PLU de Joinville-le-Pont ne fait pas mention d’un projet communal de 
trame verte et bleue. 

Son PADD aborde les prémices d’une trame verte au point C : « Renforcer 
les espaces verts » qui décrit les orientations suivantes :  

‐ Protéger les espaces verts existants remarquables comme l’ile 
Fanac et la parc du Parangon ; 

‐ Augmenter la surface d’espaces verts publics dans les nouveaux 
aménagements ; 

‐ Augmenter ou conserver la part d’espaces verts privatifs et garantir 
l’utilisation de la pleine terre. 

Aucun schéma de TVB n’est présenté. 

La trame bleue est inexistante du PLU. 

Ces orientations se traduisent dans le règlement qui permet la 
préservation des es paces paysagers ou récr éatifs au titre de l’article 
L151-23 du code de l’urbanisme et dont les dispositions ont été décrites au 
point 6.5 du présent document.  

Le règlement prévoit également des dispositions applicables à tous les 
terrains hors CINASPIC, hors opér ations mixtes comprenant un 
CINASPIC et hors espaces paysagers ou récréatifs 
Les parties de terrain non construites et non occupées par les aires de 
stationnement ou de desserte seront traitées dans un souci d’intégration 
paysagère.  
 
La protection des plantations existantes devra être assurée au maximum. 
L'abattage d'arbres sans compensation est interdit. 
Disposition applicable pour les zones UA, UB, UC, UE, N, plus indications 
sur le plan de zonage. 
 

 

Saint-Mandé 

 

Le PLU de Saint-Mandé ne fait pas mention d’un projet communal de trame 
verte et bleue. 

Son rapport de présentation aborde la question des espaces verts au 
chapitre 1.2.4 : « Patrimoine paysager » où est présenté un rapide 
historique des espaces végétalisés de la commune concluant qu’aujourd’hui 
la majeure partie de la couverture végétale de la commune est constituée 
de jardins privés situées en bord de voie ou en cœur d’ilots. Il indique l’action 
de la commune d’inventorier ces espaces et de les protéger au titre des 
EVP. 

Aucun schéma de TVB n’est présenté. 

Ces orientations se traduisent dans le règlement par des protections 
inscrites au titre de l’article L151-23 du code de l’urbanisme et repérées au 
document graphique « 4.4-Plan des espaces verts protégés et des arbres 
remarquables » :  

‐ Les espaces verts protégés en bandes arborées 
‐ Les arbres isolés au titres des arbres remarquables 
‐ Les espaces verts protégés en cœurs d'îlot 

 
Les dispositifs règlementaires correspondants ont été décrits dans le 
présent document au paragraphe 6.9.  
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